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Gouvernement du Québec

Décret 1186-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et la Fédération des communau-
tés francophones et acadienne du Canada

ATTENDU QUE, par le décret numéro 4-2004 du 
14 janvier 2004, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente de coopération entre le ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes et aux 
Affaires autochtones et la Fédération des communautés 
francophones et acadienne du Canada;

ATTENDU QUE les parties souhaitent mettre à jour cette 
entente et, à cette fi n, conclure l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et la Fédération des communautés 
francophones et acadienne du Canada;

ATTENDU QUE la Fédération des communautés franco-
phones et acadienne du Canada est un organisme public 
fédéral au sens de l’article 3.6.2. de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et la Fédération des communautés francophones 
et acadienne du Canada, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1187-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente d’établis-
sement entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République du Sénégal régissant les 
privilèges et immunités de la Délégation générale du 
Québec à Dakar et l’établissement de cette délégation 
générale

ATTENDU QUE l’Entente d’établissement entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement de la République 
du Sénégal régissant les privilèges et immunités de la 
Délégation générale du Québec à Dakar a été signée 
à Dakar, le 25 juin 2018;

ATTENDU QUE cette entente a pour objet de fi xer les 
conditions et les modalités relatives à la création et au fonc-
tionnement de la Délégation générale, ainsi qu’à son statut 
et au statut de son personnel et de ses locaux, et de faciliter 
ses activités de coopération avec le gouvernement de la 
République du Sénégal;

ATTENDU QUE cette entente remplace l’Entente d’éta-
blissement entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République du Sénégal régissant les privilèges 
et immunités du Bureau du Québec à Dakar, signée à Dakar, 
le 2 mars 2016, et entérinée par le décret numéro 488-2016 
du 8 juin 2016;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 20 
de cette loi, malgré toute disposition législative, les ententes 
internationales doivent, pour être valides, être signées par la 
ministre des Relations internationales et de la Francophonie 
et entérinées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de premier alinéa de l’article 28 
de cette loi, le gouvernement peut, sur la proposition de la 
ministre, établir à l’étranger des délégations générales, des 
délégations et toute autre forme d’organisation permettant 
la représentation du Québec à l’étranger;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir la Délégation générale 
du Québec à Dakar;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :
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